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Ski- Club Perrefitte Lieu et date :  .............................................  
Président : Gérard HOURIET 
CH-2742 Perrefitte 
E-mail : info@skiclubperrefitte.ch 

Demande d'adhésion au Ski-Club Perrefitte 

Nom :  ...................................................  Prénom :  ........................................................  

Rue & Numéro :  ................................................................................................................................  

Numéro Postal :  ...............   Localité :  .......................................................................................  

No tél. privé :  ...................................................  No. tél. prof. :  ............................................  

No. portable :  ...................................................  

E-mail : .................  ...................................................  Site Internet : 
 .............................  

Extrait des statuts de la société – Les statuts sont disponibles depuis le site internet http://www.skiclubperrefitte.ch/les-
statuts.html 
 
Art. 1 
Le Ski-Club Perrefitte, fondé le 17 février 1934, se propose d'encourager et de développer la pratique du ski dans un esprit 
de camaraderie. 
Le Ski-Club Perrefitte est membre de la Fédération Suisse de Ski (FSS). Il fait également partie du Giron Jurassien (GJ). 
Le siège de la Société est à Perrefitte. Le SC Perrefitte est neutre au point de vue politique et confessionnel. 

 
MEMBRES 

Art. 2 
Chaque personne désirant faire partie de la Société devra faire une demande par écrit. L'assentiment des 2/3 des membres 
présents à l'Assemblée est nécessaire pour toute admission. 
Tout nouveau membre est admis provisoirement pendant une année durant laquelle il remplira les tâches suivantes : 
- prendre part aux diverses activités du club. 
- introduction aux gardiennages par un membre. 
Chaque nouveau membre reçu dans la société s'engage à participer aux tâches liées au club. 
L'âge d'admission des membres est fixé à 16 ans. 
Les montant des cotisations est fixé par l'Assemblée générale. 
Si un conjoint souhaite devenir membre du SCP, il en fait la demande par écrit. 
L'Assemblée générale fixera une cotisation symbolique. 

Le Ski-Club Perrefitte vous remercie de votre demande d'adhésion. 
Nous vous prions de nous faire savoir vos motivations à faire partie de notre société sportive. 
Votre demande sera ensuite traitée confidentiellement en Comité. 

Motivations :  .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  

Document à imprimer, remplir et faire parvenir au président ou à un des membres du comité. 

Avec nos cordiales salutations. Ski-Club Perrefitte 


